
 

      
 
Retourner ce bulletin à : 
Fondation Jullion pour l’enfance 
40 rue Jean de La Fontaine 
75781 Paris Cedex 16 
Email : contact@papylou-mamyta.org 

 

 
Mes coordonnées  :   
 
 Mme     Mlle     M. 
 
Nom ……………………………………………………. 

Prénom …………………………………………….…. 

Adresse ……….……………………………….……… 

……………………………………………………………. 

……………………………………………………………. 

……………………………………………………………. 

Code postal…………………………………………… 

Ville……………………………………………………… 

Tél……………………………………………………….. 

Courriel ………………………………………………….. 

Je fais un don :  15 €             30 €             50 €           Autre montant :………….€ 

 

Je règle à l’ordre de :  
« Fondation Jullion pour l’enfance »            
 

 Don sur le site www.papylou-mamyta.org 
 
 Chèque bancaire ou postal            
 
 Je recevrai un reçu fiscal 
 

 

Je soutiens les actions de la Fondation Jullion pour l’enfance 

Les données collectées sont nécessaires au traitement de votre don. Les bases légales du traitement sont l’intérêt légitime et l’obligation légale. Vos données seront traitées par la fondation sous égide, 

par la Fondation Apprentis d’Auteuil, responsable de leur traitement, et pourront être communiquées à des tiers mandatés pour réaliser l’envoi du reçu fiscal, des appels à don, des études ou répondre à 

vos demandes. Elles sont conservées pour la durée strictement nécessaire à la réalisation des finalités précitées. La fondation s’engage à ne pas transférer vos données hors de l’Union Européenne. 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, d’effacement et de limitation des informations vous concernant en écrivant à : Service Fondations abritées - Apprentis d’Auteuil –  

40 rue Jean de la Fontaine 75016 Paris ou fondationsabritees@apprentis-auteuil.org. Dans un second temps, en cas de réclamation, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données : 

dpd@apprentis-auteuil.org. Après nous avoir contactés, si vous estimez que vos droits ne sont toujours pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 
 

 

AVANTAGES FISCAUX : 

 

Impôt sur le revenu* 

Vous pouvez déduire 75% de vos 

dons à hauteur de 2 000 €. Au-delà, 

votre don est déductible à hauteur de 

66% dans la limite de 20% de votre 

revenu imposable. 

Impôt sur la Fortune 

Immobilière* 

Vous pouvez déduire 75% du montant 

de votre don de votre IFI dans la 

limite de 50 000 € par an. 

26ZD901 

Fondation sous égide 
de la Fondation Apprentis d’Auteuil 

reconnue d’utilité publique 
 

* sous réserve du maintien de ce plafond lors du vote de la 
loi de finances.  


